


SELON 
LA LOI 
APPLICABLE

DÉLAIS DE CONSERVATION

LPJ 

Dès que ta situation est signalée, un dossier est constitué. 

Si le signalement n’est pas retenu : le dossier sera conservé 
pendant 2 ans ou jusqu’à ce que tu atteignes 18 ans, selon la 
période la plus courte. 

Si le signalement est retenu : le dossier sera conservé 5 ans 
après la fermeture du dossier ou jusqu’à ce que tu atteignes  
18 ans, selon la période la plus courte.  

Le tribunal peut prolonger la période de conservation d’un 
dossier pour des motifs exceptionnels et pour la période 
qu’il détermine.

LSJPA

Le dossier sera conservé selon ta situation. Par exemple:  
-2 mois : lorsque la plainte est retirée 
-3 ans : dans un cas de peine sans suivi
-5 ans : lorsque les mesures judiciaires nécessitent un suivi

Adresses-toi au Bureau d’accès à l’information et archives 
pour connaître les règles applicables.

LSSSS Le dossier sera conservé 5 ans après la fin des services.

Si tu as moins de 14 ans Si tu as 14 ans et plus

TOI

Aucun droit d’accès
sauf par l’intermédiaire 
de ton avocat

Droit d’accès
Sauf  temporairement, 
sur avis d’un médecin 
que la communication 
causerait un préjudice 
grave à ta santé

TES 
PARENTS

Droit d’accès
sauf si tu es ou que 
tu as été suivi en 
vertu de la LPJ et 
que l’établissement, 
après avoir consulté le 
directeur de la protection 
de la jeunesse, est d’avis 
que la communication 
causerait un préjudice à 
ta santé

Droit d’accès
sauf si tu refuses et 
que l’établissement 
est d’avis que la 
communication 
causerait un 
préjudice à ta santé

AUTRES 
PERSONNES 

Droit d’accès 
À différentes personnes selon des conditions 
précises, prévues dans plusieurs lois, tels que des 
policiers, des intervenants partenaires, etc.   


